VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
L’adjudication aura lieu le vendredi 5 avril 2019 a 9h.30

Au palais de justice de DRAGUIGNAN (83), 11 rue Pierre Clément.
EN UN SEUL LOT

Un Immeuble sis a

GASSIN (83)

Quartier du Treizain — 10 avenue du Rivalet
Cadastrés section An° 1.146, lieudit « 10 avenue du Rivalet » pour 10a 80ca

UNE MAISON D’HABITATION

formant le lot n® 5 du lotissement du Golfe de Saint-Tropez comprenant selon procés-verbal de
description dressé par la SCP AUBERT & ASSOCIES, Huissiers de Justice Associés a SAINT-
TROPEZ (83), en date du 12 JUIN 2017 :

- Au rez-de-jardin : LOGEMENT composé d'une piece communicante avec une salle de
bains située centrale du rez-de-jardin, WC, presence d'une autre chambre au bas de la villa
accessible par le coté Est du rez-de-jardin ouvrant sur un espace sejour/kitchenette, salle de
bains avec WC, PISICNE ¢t GARAGE.

- Au rez-de-chaussee : piece principale avec cuisine ouverte, quatre chambres, salle d'eau et
douche (avec baignoire), WC, séjour dans la VERANDA.

Le tout d'une superficie « Loi Carrez » de 103,61 M? selon diagnostics immobilier de la

sociéte BDE.
MISE A PRIX : 900.000 €

(NEUF CENTS MILLE EUROS)
Les encheres ne peuvent tre reques que par ministere 'avocat postulant pres le tribunal de grande instance de DRAGUIGNAN.

CONSIGNATION : 90.000 € a 'ordre du batonnier Sequestre

S'ADRESSER POUR TOUS RENSEIGNEMENTS :

» Allaitre Gregory KERKERIAN, membre d la SELARL Gregory KERKERIAN & ASSOCIES, avocat au Bareau de
DRAGUIGNAN; 62 avenug Lazare Camot (83) DRAGUIGNAN, TEL.04,94.50.99.80, depositare du cahier des conditions de vente.

» Alaitre Isahelle SIMONNEAU, Nembre de la SELARLU IS AVOCAT, Avocat au Bareau de PARIS, 30 avenue au President
Kenneay (73016) PARIS, TEL.01.44.14.69.10.

» A grefle du juge de lexecution ou triounal de grande instance de DRAGUIGNAN, ol le canier des condltions de vente est dapose
IN"RG7I05328) » Sur INTERNET : wwwvimmo.fr

Sur les lieux pour visiter le mercredi 20 mars 2019 de 14h a 16h
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